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CODE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

SERVITUDE  ACTE OFFICIEL 
INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

A4 Servitude concernant 
les terrains riverains 
des cours d’eau non 
domaniaux ou 
compris dans 
l’emprise du lit de ces 
cours d’eau 

Tous cours d’eau non domaniaux Art. L215-4, L215-5 et 
L215-9 du Code de 
l’Environnement 

DDTM / SAFDR  
Cité administrative BP90 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 

AC2 Servitude de 
protection des sites 
et des monuments 
naturels 

Val de l’Eyre et vallées de la Leyre Loi du 2 Mai 1930 
modifiée 
Site inscrit le 22 juin 1973 

STAP Architectes des 
Bâtiments de France 
54 rue de Magendie  
CS 41006  
33081 BORDEAUX cedex 

AS1 Servitudes attachées 
à la protection des 
eaux potables à 
l’exception des eaux 
minérales 

Stade  
 
Forage Fourat  
 
 

L1321-2 et R1321-6 à 
R1321-13 du Code de la 
Santé Publique (eaux 
potables) 
Arrêté préfectoral du 2 
juin 1993 
Arrêté préfectoral du 27 
novembre 2001 

Agence régionale de santé. 
Délégation Territoriale de la 
Gironde- Espace Rodesse 
103 bis rue Belleville 
CS 91704 
33063 BORDEAUX cedex 

Prise d’eau d’Ispe-Lac dans le lac 
de Cazaux-Sanguinet – périmètres 
de protection immédiate, 
rapprochée et éloignée 

L1321-2 et R1321-6 à 
R1321-13 du Code de la 
Santé Publique (eaux 
potables) 
Arrêté préfectoral du 3 
décembre 2010 

DDTM / SAFDR  
DDTM / SEN 
Cité administrative BP90 
Rue Jules Ferry 
33090 BORDEAUX cedex 

EL3 Servitude de halage 
et de marchepied 

Marchepied le long de l’Eyre Art. L2131-2 et L2132-16 
du Code des Propriétés 
des Personnes Publiques 

DDTM / SML  
5 quais du Capitaine 
Allègre BP 90142 
33311 ARCACHON cedex 

I4 Servitudes relatives à 
l’établissement des 
canalisations 
électriques 

Réseau de distribution MT et BT (la 
BT n’est pas représentée 
graphiquement) Syndicat 
Intercommunal de Belin 

Article 12 modifié de la 
Loi du 15 juin 1906 
Art 298 de la Loi de 
finances du 13 juillet 1925 

EDF / GFDG 
4 rue Isaac Newton BP 39 
33705 MERIGNAC cedex 

Ligne 63 kV Beliet-Masquet 
Ligne 63 kV Facture – Labouheyre 
Z cellulose Z Licaugas 
Ligne 63 kV Facture – Parentis Z 
Lamothe Z Licaugas 

Article 12 modifié de la 
Loi du 15 juin 1906 
Art 298 de la Loi de 
finances du 13 juillet 1925 

TESO / Groupe Ingénierie 
Maintenance Réseau 
34 avenue Henri Barbusse 
BP 52 630 
31026 TOULOUSE  
cedex 03 

I6 Servitude concernant 
les mines et carrières 
établies au profit des 
titulaires de titres 
miniers, de permis 
d’exploitation de 
carrières ou 
d’autorisation de 
recherches de mines 
et carrières 

 

 

Pipeline Parentis-Ambès (servitude 
de 5 ml axés sur la canalisation) 

Pipeline Sillac-Lugos (canalisation 
existante de transport 
d’hydrocarbures liquides à 
l’extérieur du périmètre de la 
concession de Lugos) 

Permis de Lanot (dans le périmètre 
du permis, seules sont applicables 
les servitudes institutées par accord 

Art. 71 à 73 du Code 
Minier 

 

 

Arrêté préfectoral du 23 
novembre 1981  

Arrêté interpréfectoral du 
4 septembre 2012 

 
Arrêté du 7 juillet 2000 

 

VERMILLON REP SAS 

BP5 – route de Pontenx 
40161 PARENTIS EN 
BORN cedex 

 

DREAL Aquitaine 

BP55 – rue Jules Ferry 
Cité administrative 
33090 BORDEAUX cedex 
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CODE NOM OFFICIEL DE LA 
SERVITUDE 

SERVITUDE  ACTE OFFICIEL 
INSTITUANT LA 
SERVITUDE 

SERVICE RESPONSABLE 

amiable ou arrêté préfectoral) 

Permis de Lavignolle (dans le 
périmètre du permis, seules sont 
applicables les servitudes 
institutées par accord amiable ou 
arrêté préfectoral) 

Art. 71 à 73 du Code 
Minier 

Arrêté du 18 novembre 
2003 

Etablissements MAUREL 
et PROM 

12 rue Volney 
75002 PARIS 

Concession de Lugos (dans le 
périmètre de la concession, seules 
sont applicables les servitudes 
institutées par accord amiable ou 
arrêté préfectoral) 

Art. 71 à 73 du Code 
Minier 

Décret du 3 juin 1965 

VERMILLON REP SAS 

BP5 – route de Pontenx 
40161 PARENTIS EN 
BORN cedex 

 

DREAL Aquitaine 

BP55 – rue Jules Ferry 
Cité administrative 
33090 BORDEAUX cedex 

PT3 Servitude attachée 
aux réseaux de 
télécommunications 

Liaison fibres optiques Bordeaux / 
Bayonne 

Art. L45-1 et L48 du Code 
des Postes et 
Télécommunications 

FRANCE TELECOM 
Unité Interventions 
Aquitaine 

125 rue Robert Keller 
40019 MONT DE MARSAN 

T1 Servitude sur la 
police des chermins 
de fer et de visibilité 
sur les voies 
publiques 

Ligne de chemin de fer 
Bordeaux/Irun 

Loi du 15/07/1845  

Art 6 du Décret du 30 
octobre 1935 modifié 

SNCF Secteur Bordeaux  
DTI S-O 

25 rue Chinchauvaud 
87065 LIMOGES 

 








































































